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Suite à la Conférence mondiale des droits linguistiques, qui a eu lieu à Barcelone le 6 juin 1996, le 
Conseil régional de la Va1lée d'Aoste a donné son adhésion à la déclaration issue de cette rencontre 
parla délibération n° 2311 du 11 décembre 1996. 

LE CONSEIL RÉGIONAL DE IA VALLÉE D'AOSTE 

VU la Déclaration Universelle des Droits Linguistiques adoptée par la Conférence Mondiale 
des Droits Linguistiques de Barcelone le 6 juin 1996, ayant pour objet la défense des droits linguis
tiques des peuples; 

CONSIDÉRANT que ladite Déclaration est le fruit d'un long processus de réflexion de dimen
sion universelle, entamé en septembre 1994, quand Ies entités promotlices de la Conférence ont 
chargé de la rédaction une équipe de spécialistes provenant de différents pays, disciplines et activi
tés, et auquel ont participé, gràce aux nouvelles t chnologies de cornrnunication, des personnes et 
des entités de tous les continents, ainsi que soixante-quatre organisations du fionde entier qui tra
vaillent dans des domaines aussi différents que la re herche juridique, linguistique ou sociologique 
et la défense des droits des peuples; 

AITENDU qu , gràce à la diversité des appor ts reçus et à un effor t d'ouverture et d'équi
libre, la Déc1aration usmentionnée ne s'identifie à aucune école déterminée, qu'elle proclame l'égali
té de toutes les langu s et des droits linguistiques, qui ont à la fois coll ctifs et indNiduels, et qu'elle 
dépass loutes les c1assifications arbitraires qui subordonnent une langue à son statut politique ou 
administratif ou à des critères peu objectifs, comme le degré de codification ou le nombre de Iocu
teurs; 

ESTIMANT que ladite Déclaration jette Ies bases pour une entente humaine en matière des 
droits linguistiques - entente indispensable à la coexistence de communautés, groupes et personnes 
qui partagent un meme espace - et qu' Ile recherche des solutions adaptées à chaque ca à partir des 
accords démocratiques; 

ÉTANT DONNÉ que par la proclamation de la Déclaration Universelle des Droits 
Lingui tiques s'ouvre une'nouvelle étape, qui devrait culminer en une Conv ntion lntemationale des 
Nations Unies a:fin d'atteindre l'objectif souhajté par lous: une paix linguistique mondiale juste et du
rable, fondée sur la connaissance et la re onnaissance des droits linguistiques; 

PRIS AcrE que cette Charte a été remise à M. Federico Mayor Zaragoza, directeur générai 
de l'UNESCO, afin que cet organisme puisse lui donner un suivi, jusqu'à la présentation à l'ONU, et 
que de nombreux parlements régionaux et nationaux, ainsi que le Parlement européen, ont décidé ou 
sont en train de discuter de l'adh' sion aux principes de ladite Déclaration; 

AYANT CONSIDÉRÉ que la Vallée d'Aoste, région engagée depuis sa nais ance dans la clé
fen e des droits linguistiques à l'intérieur de sa propre communauté, ainsi que dans les initiatives de 
solidarité en faveur cles tninorités linguistiques, ne peut etre insensible à cette Charte; 

A' /'unanimité des voix (présents et votants: vingt- ept); 

DELIBÈRE 

d'approuver 1'adhé ion aux principes énoncés dans la Déclaration Univer elle des Droits 
Linguistiques de Barcelone du 6 juin 1996. 
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